
 

  
  
  
  
   

  

   
   

  

 

   

   

 

   

  
    

   

 

seme. Année.

xX pis

'REDIGE ET PUBLIÉ
PAR

DUyarinte &Séhlanc 5B E30orcounay, Ecuyer.
Demeurant rue St. Charles Boromée, Faubourg St. Laurent.

  

EPHEMERIDE D’AOUT.
41 Août J17.—Mort deTrajan, erapereur romain : sous son rôgne glorieux

ou pouvuit, dit Tacite, penser comme on le voufait, et écrirecoimme on pensait.

12 Août 1793.—Loi dessuspects ea France, légalisant l’asbitraire, et orga
nisant ls terreur. , . _ ,

13 Août 1521 —Défaite ot prise d= Guatimozin, empereur du Mexique,

eclibre par la torture qui loi fit subir Curtez, pour connaître le lieu où sus
trésors étaient cachés: Eteridu sur une grille de fer, au dessus d’un feu viotent,
11 entendit Ice gemissemens de son fuvori,soumis au môine supplice “ct moi, lui
dit-il, suis-je donc sur un lu de roses 7° ;
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POESIE CANADIENNE.
 

LE BOURREAU.

“ Le Bourreau est créé comme un monde.”

(Le Comte de Mestre.)

Dane l’ombre d'un cachôt, avec la mort assis,

Ayant pour courtisans la honte et les soucis,
Un être pûle, affreux ! à tu bouche béante,
Dont l'âme cest un volcan et l’œil une tourinente,

Attend pour s’enivrer du sang d’un criminel

L'heure de l’iminoler sur son iminonde autel,

“Et son fivido front, où s’est empreint le crime,

Su penchant froidement semble sonder l’abîne

Où son atrace main, homicide instrument,

Eulusse, l’âme sourde aux soupiré du mourant,

Les muudils de LA Loi qui fout honte à la terre,
Et que, chaque a, l’on voue au hideux CIMEFERRE. |
Sur un cadavre froid, étranglé de ets muins,

Ce sprelre ignominieux qui fait peur sux humains,

Règne comme lu mort en convoitant su proie :

Daus le sanæ qui jaillit il retrempe sa jois !

Ses bras prustitués étreignent les mourans,

ll savoûre l’ungoisse et ies gémissemens !
Snus umis, suns parens, vagabond suns patrie,

Dans Je meurtre ct le sung il retrouve sa vie!

Ce vulet d’échafaud, cet opprobre vivant,
Je monstre à face d'homme, au regard sanntique

Qui goute en l’agonie un plaisir (rénétique,

Que la pstence, 6 Dieu ! reclame pour amant,

Est-il murqué du Sccau de ma même crigtne ?

Porte-Uil dans son cœur une casence divine ?

Sou fratricide bras fut-il formé par toi ?

A Lil un cœur qui bat t.…une fume comme moi 1
À-i-il un scis de pierre où des entrailles d'homme 7...
Vil prosciit, protégé par tout son déshonneur,

Qui buit du sang humain pour raviver son cœur !

J'ai peur d’avoir souillé la Louche qui le norme !...
-

~ J. G. Bante.
4»

CORRESPONDANCES.

EDUCATION.
2e. Article.

Pour le Populaire.
Mr. L'EviTeun.

Vous ayant promis, dans mon premier niticle touchan: les

qui, pour cctte fin désirable, sont au pouvoir du gouvernement
“ont lobut avoué est*5 d'étäblir un systèmequipuissecontribuer

|

2 la diffusiondes lunsières,de[areligion el deTavertu,”jo" vais
leTaire aussi succintementjuepossible. TT
Ces moyens, “j&lëë'diviseraiensixclasses principales, parce

ils proviennent”de six sources diflirentes ; savoir, lo.” los
Liens des Jésuites 3 20. lo prix estimé des terres protnises, mais
{ut n'ont pas encore été données, aux officiers el milidiens "Cu-
tadiens, pour services militaires rend-13 dans lu dermère guerre
ds l'Angleterre avec les Etats-Unis d'Amérique ; 30. les reve-
lus des terres dites de la couronne, suit pour prix de la
coupe du bois sur icelles, soit pour celui du,fonds; 4o.
“$ revenus provenant d’une augmentation da droits que le
Gouvernement pourrait iniposer sur tout article de luxeimporté
dans lg pays, comme draps, casimirs, cotlons, rubans el soires
de toute espèce, et sur les articles importés de consommation
Foti-nécessaire, tels que les tabacs et les boissons et liqueurs spi-
rlueuses de toute espèce ; 50. lus revenus provenant des épaz-
shes que pourrait faire le gnuvernen.ent, en diminuant les snk
les Énorues de certains fonctionnaires publics 3 60. les revenusTovenant d’une augmentation duprix des licencek d’Auber:istes,
jue le gouvernement pourrait ordonuer,

Tellus sont les principales sou-ces anxquelles le popverne.’
eut pourrait puiser des revenus abondans pour subvenir aux
fais de répandre généralement l’éducution duns le pays, sans
‘Our cette fin désiruble avoir recours aux taxes foncières. Les
*veaus des deux premières soureus sont indubitoblerient dûs À
“lle province, et particulièrement ceux dits des Jésuntes gril,
“ur cette lia, sont Jéja depuis lung temps l’objet de pressantes
velamations, de la part du peupie et de In chambre du pays, au
“ès du gouvernement métropolitain. Une simple indicätion de

 

   

moyens de répandre l’éducation, de désigner, duns celui-ci, ceux |

LE POPULAR

fe

MONTREAL, LUNDY, 13 AQUT, 1898.‘
oe .

d’y avoir recours pourpouvoir plus uisement répandro l'éduca-
tion dans le pays ; mais comme il no sera pus inutilo de moti-
ver plus particulièrement ces propositions, jo vais lu fuire d’une
manière uussi brève quepossible. ,
lo. Les biens des Jésuites constituent des fonds  considéra-

bles dont ta-testitution, le gouvernement, est un acte de
stricto justice ; ces biens dovaient, plus que tous autres, être ex-
clusivement employés à la diffusion des lumières, de lo, reli-
gion et de la vertu” ; car ils consistent guns deslegs et dons
que la générosité des ruis de lrance et de nos pères déposèrent
exacteient pour cette Éti- datis-tés- isjains habiles du savant ordre
des SEsuites, qui les x, toujudrs Fscrupulguseiment administrés
selonl'intention louable'de icurspieux dorateurs, jusqu'au mot
ment fatal où l'a plu à l’Angléterre de s’en emparer pour des
fins diamnétralement opposées à celles voulues par eux. ,

Quele gouvernement: Anglais, revenant à des principes de
{plus parfaite justice et d'équité, rende les biens des Jésuites à leur
destination primitive, avec lus revenus en provenunt, et les inté-
térêts légaux d’iceux, depuis le moment qu’il les perçoit jusqu’à
ce jour, et ils opcreront, entre les mains du clergé catholique de
cette province qui devrait cn être le dépositaire et Padministen-
teur, le bien d’une mumère ample et satislhisante.  Pepuis trop)
long temps, déja, cos hicus ont malheureusement été detyurnes
de leur destination primitive, ct co, malère les réclamations et
les dema.idestänt do fuis renéecen du peuple et la chambre de
cette province; que le gouvernement les rende enfin, ces biens |
considéribles, tis qu’il les rende franchement et totalement;
qu’il les rende sans condition ni ‘restrichon aucune ; et, par lu
ministère désintéressé du clergé’crtholique, il aura alors un
moyen de contnbüer grandement à ladiffasionimmidresrde
In religion et de fa vertu, sans, peur cela, avoir recours au svs-
teme de taxes qui seraient ondreusement imposees suv les fonds

eux d’avoir été, far l’accaparoment des biens de leurs ancivrs
rois, de leurs-pères et de leurs dignes pasteurs, privés, jusqu'à
ce jour du bichfuit de l'éducution et de tous les avaninges qu’ils
auraient pu enreüter, sans &ue encore chargés de taxes prèle-
vées sur des fouds qui À peine fournissent les revenucs néces-
snires 2 leur subsistauce. ; \

Lesbiens des Jésuies uppartiengent de droit aux habitans dub
pays pour être, par le ministère de leurclergé, appropiés à.) usu-
ge désigné par lours pieux donuteurs, et le gouvernement, qui
s’en est emparé, be peut stisir une Gteasion plus fivorable pour
les rendre àleur dostitation primitive, “

Il est contraire aux principes de toute espèce de droit r.dmisN
par les nations civilisces, de détourne de leur destination los
legs et dons que la générosité et la pidté des fidèles ant volon-
tairement et librement cousucrés à la propagation des lumières
etde lu foi chrétienne,et le gouvernement, dans su science et
sa libéralité, ne peut ignorer que le droit du propriété est sucré a
toutes les nations, et par conséquent, ce qu’en stricte justice, il
doit -ux habitans de Ce pays relntivement aux bièns des Jésuites,
«ont ceux-ci, commeles Messieurs du Seurinuire de 30. Sutpice
à Montréal, iv'étaient que les dépositaires et les administrates
désignés par les denuiaires de ces Liens egnlemeut consacres à’
la diffusion des lumières et de lureligion ‘ 4

Quel’ordre des Jésuites existe pucore où LON, dansce pays)
rovenant dus priucipes de dron, dé justice et d'équité, celine
change rien À la question sous considération, qui demeure ahbso-
lumeut lu mênie, quant à la destination prinntive et à l'emploi
des biens de ces deux célébres comurumautés ; Ju dustinotion,et
l’usage deces bitns sont voulues parl'intention et los conditions
écrites des donateurs qui, pour les fins spéciales de répandre les
lumières et la religion dns le pays, les ont déposés entre diflé-
ventes mains du clergé cutholic ue, dont lé libre exergice des
droits ct priviléges est garanti aux habians du pays purles traités
de 1759; 1760, 1763 « 1791. Co ,

IL. arrive quelque fois que la force fait lu loi, et Ju loi du plis
fort peut. à la vérite, supprimer les corps, changer l’ordre de
[chose, détouraci lo cours natureldu droit, varier Papplication de
Ju règle &e. mais elle’ ne sautait jumnns changer ni altérer nu
mincipe consacre cn axiôme par lu sagesse humaine et diving !
oujours il demeure ferme,fixe et Hmmuable au m-lieudus Lrpu-
les et Ces agliations des royaumes et des cinpires, Comme un
milieu dis vicissitudes et ses boulversements des gouvernements
t des psuples. Or, ce jirincipe astra viabld, rewarguable, et
eclune huniement,- et avec tonte: la Fice quo di spire la

jubtice et l’equité, la’restitution inimbdiate, pleine et entière des
biens dés Jésuites à leur destination priituve. Lu restitution]
des Liens des d'ésuites est done tn uctit de stricte, de rigoureuso
ustice, voulu, exigé par, fout ce qu'il y p du mieuxétabli, de
Hus sner:$ aux yeux de tout homme libéral et éclairé, ponrais-
ant à ce sujet les reclam tions réitérées du puyg et les pri:.cipes
ncnntestables de croit zur lesquels elles sont solidemc:st up-
puyées. : A
La restitution immédiate des bicns des Jésaites serait regu -

déve par lo pays, impatient du les posséder, comueu race de
Firicie justice qui rencrait à jamais mémoruble l’adonnisteation
du Loid Durham, et le regne de notre August Souvaraine,

1 Tout autre ucte de justice, di In part ou Zcavaroment, seuy
regardé comme mineur, sans la restitution dus biens des Jésuites
‘lost 1a retention, plus longtemps contiau“e, contribuerait plus
que janis at mécontentement du pays. )

zuerre Américaine, pourrait encore catrer, benucoup en contri-
. a t, . . LH +

bution pour répandre géneralement l'éducatio + duns le pays.
À lisSuc de la dernière guerre =i-Jite, lo gouveraement, ni ° Sources de revenus pourrait suffire pour fuire naître l'ilés 

par un sentinent de reconnaissance: de justise envers, Îcs
Canadicrs qui, à l'exenip'e imposant Cclours valeuroux ancêtres,

—

|

|
|

de nos malheureux hubituns, Assez, et déjà beuucoup trop pour [point dans le moue de procéder et

20; Le prix des teries promises avy officiors et miliciens*
Cnnadiens, pour sorvices enililaires rendus dans la dernière
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avaient fait preuve d’une loyauté ot d’
et.avaient brave les édit de lu guerre ot la more pourla dé-
fense de leur pays, résolul de doaner des terros.uux officiers‘et
miliciens qui avatont aussi servi dang les milices incorporées;
mais parles intrigues des unsct l'intérêt personnel des autres,
vutre les conseils qui guidèrent Pudministration provinciale
d’alors, ces torres furent offertes a des conditions si onéreunes
que d'abordil n’y eu guère queles riches et les spéculateurs qui}.
firent lesfrais do les obtenir, suns beaucoup s’occuper. au reste
de remplir les Conditions youlues pur Exécutif ; de sorte qu’
rostg un grand nombre de ces terres .promises entre les mains -d
gouvernement qui en jouit encore aujourd'hui.

Les'démarches préliminaires pour l'obteution de ces torros
étaient agcoinpagnées de procédures. dont d’enchninement était
extrêmement compliqué ct couteux, -ot les autres conditions et
Festrictions; auxquelles on, les offrait équivaluient au prix du
fonds ; de sorte quu beaucoup de ceux qui en ont obtonu, à ces
conditions, seruivnt heureux uujourd'hui dé pouvoir les rendre
pour leprix qu'un leur en a fuit couter.

Ainsi, ces lerres n’ont pus, été, selon l’intention apparente, des
dons du reconnaissance, ou dvs récompenses aux loyaux Cuna-
diens, mais virtuellement des’ ventes faites ou profit personnel des
employs des gouvernants. . _
Une do ces couditiogs qui, pour le plus grand nombre des”)

miliciens nipn-vnsfrite et éloignés des bureaux du gouvernement,|
équivalait À un refus positif était le cout délni, accordé par le|
conseil, pour ezorcer le droit de. lear réclamation respective des |
lerres à eux promies pur le gouvernement; de sorte qu’après
le tecine de cs dôlui, les portes des bureaux leur étuient lorméus
sous Ce ra, port. ; a *

Cependant, ce délni fat prolongé Jans quelques circonstances;
mais les eabarris et les retardemonts se multiplièrent à un tel

n détoument particulier;

+

|
pour sausfuire aux exigences|

des employes gue ce fit pour le plus grand nombre des milici- |
ens sans cesultnt fiyorublo,

Lar suite $: cos fails une requête fut adoptée par les officiers
et milicicns, à co sujet, clfut presentée à ln Chambre d’Assem-
bise, qui pri la c’iuse en considération et adopta, le 26 Février
156, uup artresse wu Rai et au Parleinent Impérial relativement
au avoit que récluneient les miliciens d’obtenir dvs octross do
terres pour service. mibturcs rendus par eux dans la dernièrs

guerre amériemne. Li er résulta que le gouvernement métropo-
Hifain orJonui.en réponse, que des terres scruiont accordéus à

flpreax-Ju spulez-ent qui en awatontfait la demaude,- por requête,
avant le premier d’Avût 1880, sans, pour cetto fin, rien changer
dans le mode de procéder ni des exigences des employes duns
les bureaux publics ; de sorte qu’il s’en suivit que quelques spe—
culateurs obtiarent, pur intrigues el pour quelques chelins, Je
droit que chaque ujjicion avait encore la liberté de faire valoir
aux tera.es de l'ordonnance royale, et que les terres des imili-
ciens qui, peur les obtenir, n'avaient pas pétitionné avant le pre-
mier d'Août 180, sont denicurées en possession du gouverno-
tncut, qui en jouit ciscore aujourd'hui, après les avoir promises et
offirtes aux loyoux Canadicus qui, en 1812, mirent cn péril leurs
biens, leur fortune, leur santé et leur vie, pour servir l’intérôt et
là gloire de tn Couronne Britannique, comme, le firent leurs loy-
aux pères, en 1775. Ces faits constatent d’une manière très

avautageuse la loyauté ct lo patriotisme des Canadiens, etils
n’ont pas echappés à lu considération bienveillante du Lord
Durham qui wu a fait une mention gracieuse dans sa proclatna-
tion d’amristie genérale o\ il a plu à Son Excellence de l’udop-
tes coume Une raison puussants de sa termination à cet ucte de
clémence qui fuit honneur à son administration. _

Les C-:nndiens ont done, à bier, justeslitres, mérité de rece--
voir Jes teises en question, ou autrement lu prix de lour valeur,
st lu gouvernement qui, eucore aujourd’hui, les n en grande
pditie eu sa possession, jes doit dône aux habitans du pays.
Or, les Canadiens verraient avge satisfaction la valeur, ces tor-
tes inise à contribation pour procurer à leurs enfuns le bieufait
de l’éducat:an, ctayant par devers lui la liste de scs fidèles su-
jets, il «al bien facile au gouvernement de faire une estimation
‘eracte de leur vuleur, qu’il duvrait se hâter de mettre à contri-
‘pation pour le bien{général du pays, afin que ca qui n’a pu être-
profitable aux individus le soit à tous. Co

Que ke Gouvernement le sache bien, et je le dis dans son pro-
pre intérêt, que la relention prolongée des biens des jésuites et
lea tenesprowises aux wiliciens, a plus servi la cause des der-
niers Évésicanents ue nous avons à déplorer, #n diminuant l’uf-
fection, ln contianco «l la loynuté des Canadiens envers le gou-
veracme nt, que l'exsstence do tout autre griof particulier dont du-
puis longtemps iis out a se plaindre, 20° \

30. ls 1evenus provenaut den terres ditowde la couronne™
pourruie:st Cucoro Élre employés'au'soufien duo Fystème d'édu-
cition générale duns lo pays. Ces torres étant réclamées pur le
peuple du pays contre les prétenuon où les titres d’une compa-
giie qui les vetient comune siennes au nom du gouvernement,
jamais moyer pourruit être plus utilement employés pour tercm-
ner, à l'honneur du gouvernement ct à la satisfaction du peuple,
cette question déjà depui. longtemps en litige ; el ces revenus
étant considleindles, !cur emploi judicieus, pour colte fn désira-
ble, pourrait tm-ttre lo gouvethement à l'aire cous le rupport dos

moyens néces-aires au soutien * d’un syRian qui passe con:
tribuvr à la diffi: sion des lunddies, de lu religion et de In veriu.

4u. Los reve:us provenant d’une uugmentato 2
0 governement pourrait imposersurles articles deluxe et de

oi son\matiqus voi-néceseairer-unportés Anna le pays, pourraient
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ontribior grandement 2 pipandro l’éducntion dans le pays.

 

   

 

Jeito au,smentatten de dicits sur les articles importés pourrait

reer vue son:co pmportanto do revenus, et l’adoption de celte

BICLUSE à cr cffet, dans la pratiqrie, du faire naître, parut wet) nn
‘ep vase r -



A @ arm cites = . = >:

‘ea habilans, cet exyprit d'économie et d'industrie qui, à l'aide de
l'education. en fesuit bientôt un peuple nouveau, S'habituant
petit A petit à se passer de ces articles, 11 y gagnerait infiniment
sous le tapport de l'économie domestique et de l'intérêt person-
nl,“comme sous celui de la morale, des mœurs et de lu santé.
Chaque chose revenant à l'ordre vaturel bientôt il n°y aurait plus
que les riches, les orgueslleux et les épicuriens qui ferment un
nsage libre de ces choses ruperflues dont un inoindre débit, uvec
une augmentation de droits imposés sur icellos, aurait l’eflot
d'augmenter, nu lieu de diminuer les revenus dù gouvernement
wusco rapport; el, on upphiquant ces revenus au soutien de
l'éducation, Ce seruit alors vraiment le eus de dire que les riches

vaieraiont ainsi pour l'instruction des enfgns pouvres, Chez les-
qubls l'on verrait Disatôt renuitre, uve: le développement des ta-
lens ct Jes connnissances utiles, cette simplicité et cetlo dou-
cœur do tuœurs et de morniité qui curactérisnient ni ngrénblement
nos nocâtros. Et que n’y gagneruit pas un gouvernement juste
«lt libéral à la tôté d'un peuple ainsi régénéré par l'instruction ot
"ac l'abstinence dos articles do superfluné que les derniers goûte,
Sécéglés par lu vanité, pne l'orgueil et par l’intempérance d’un
viêcle corrosape, Ont imposés, comme étant de miso ct de modo
‘ouvenable, A une population honnbte et confiante !- Chacun du
nouy, Ninsi végénéré, serait habile à occuper, dans In société,
‘a sauation la plus élèvéo sommo In plus humble, et à remplir au
mién dy gouvernement ot ailleurs, les fonctions les plus éminem-
:nent utiles À In religion, au pays et au souventr.
En vérité, l'on pourrait écrire un volume sur les avantages in-

agiabrables qui pourrnient résulter de la mise en pratique, col-
lectivoment, do ces deux mnsures importantes, si le temps et los
cicconstancen le permettaient. fu attendant, on ne sçaurait
trop cecommander à la population actuelle, ot particulièrement a
n«s agriculteurs, de se dispenser de l'usugo de tout article de
luxe ot do auportluité, et de cultiver d'avantage les moutons, le
ue, lo chanvre, l'éruble, lu betterave, les céréales et le tabnc.
Mass qu'ils cultivent surtout leur esprit ot leurs talens naturels,
deyit l'usage bien réglé leur fer trouver tous les jours des sour-
ses honniâtes de revenus qui pourront les mettre en état de sub-
ver amploment à leurs bexoins physiques et moraux.

fo. Les épurgnes résultant de lu dinunution des sulnices énor:
sien dos fonctionnaires publics, sulaires qui les placent trop haut
“ht lu fortiuné ‘au-dessus du resto de la population, aux besoins
«t aux minères de laquelle le sentiment de leur opulenco dispro-
postionnés ne leur pormet pus de compatir. Un gouvernement
libéral, réformatour et suprême, comme l'est celui du Lord Dur-
ham, no pourruit profiter d’une tcilloure occasion pour opérer
cotta purtio d’une réforme raisonnable et désirée par tous les par-
Us.

Bo. Les reyonusprovenant d'une augmentation duprix des
ucences pourAuborgistes, fourniraient encore nu gouvernement
JTTNGyens qui pourralent contribuer beaucoup à la propagation
de l’éducation dons lo pays, et cette augmentation opèrerait, pur
lo fait, un bien moral diguo de toute In sollicitude d’un gouver-
nement actif et bienveillunt, car, l’adoption de cette mesure au-
tait pour effet immédiat de no faire tomber les licences qu’entre
vonnes mains, auxquelles au gain convenable serait toujours nx-
suré, ce qui est loin d’ôtre le ens aujourd'hui, parceque les fuci-
lites grandos avoc lesquelles on peut obtenir des licences d’au-
bergisies font qu’ils sont infiniment trop nombreux pour tenir des
taisons d'entretien aux termes et selon l'esprit de ln loi. 1,’a-
doption do cetle mosure aurnit encore, pour effet secondnire,
d'offrir au peuple moins d’ocuasion de débauche. il deviendrait
par Ib plus sobre, plus À l'aise, plus religieux et plus moral.
Voilà pour les moyens qui sont au pouvoir du gouvernement
dont il pourinit aisément fairo usuge pour “ contribuer à In diffu-
sion des lumières, de ln religion et de ta vertu, ” sans avoir, pour
cette fit, recours aux tuxes foncières, et ose mo flatter que
leur indication ne sern pus sans eflet avantagoux.

ll est encote d'autres sources de revenus qui sont à la disposi-
ton du gouvernement, et qui ne peuvent être considérées com-
10e inutiles où impuissantes ; ce sont len sources ordinaires qui
out cuutumed’être À ln disposition de Inlégislature prôvincinle
et qui, sous l’adininistrution des actos d'écoles Glementaires, ont
porté l’éducution à plus de quarante mille enfans. Jo n'ai pas le
muindre doute que par l'opération d’un système judicieux et fu-
cile, cos revenus ne puissent contribuer encoretrès grandement
à répandre le bienfuits de l'éducation parmi nes compatriotes.

Quant aux vues particulières que j'ai, touchant un système
d'éducation primaire, ot do In munière de l’établir et de le mettre
en opération, ce sera le sujet d’un troisième article que je me
permeurai de soumettre au gouvernement et au public.

C. D.
4 Août 1838.
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D'UNE RETRESENTATION COLONIALE DANS LK PARL
IMPERIAL,

Nous vivons dans un temps ot les projets ne manquentpoint;
il en pleut de tous les cotés, et c’ost à qui entantera une concep-
tion propre, soi-disant, À éviter tous les maux qui tourmeutèrent
les Canadas. Une chose curieuse à observer, c'est que do toutes
les colonies de la Grande Bretagne, depuis plus du vingt années,
ce sont los Canudas qui ont formule le plus do plaintes et qui
sont les plus difficiles À contenter : il semblerait que l'empire
entier doit s’ébranler ct changer de faco Parce que les Cunadus
possèdent des voleuns politiques dans leur sein 5 il faut quo pris
de 30 millions d'dmes bouleversent leurs habitudes, leurs bo-
soins, leurs intérêts, leurs affections et leurs lois, parce que tout
au plus un million et demi d'âmes (sur lesquelles il en existe à
peine Un centième qui s’en emharnssent), se prétendent appelées
À regénérer la situation morale de toutes les colonies.

La nouvello invention, pour Inquelle où u's pns encore jugé à
propos de demander une patente, consisterait à rendre les Colo-mies parties Intrignntes de l'empire, à les y unir à janntis et à ne
fuire du tout qu’une seule législature. Le Parlement Impérial
serait Composé des reprévontans de toutes les parties du
monde ; chaque colonies enverrait ses élus travailler à Ja
manufacture générale des lois, ctune petite addition de 400
me:nbres, environ, arriverait dans la capitale de In métropole
swt au moyen de ln vapeur, soit par toute autre voin plus expedi-
tive qu'on pourrait découvrir par la suite, afin de s’y confondre
avec ‘es hommes éclairées qui composent la chambre des com.
tines.

EMENT

Les systèmes les plus absurdes comportent toujours leur côté
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sérieux, ensorte que les écrivains politiques se voient dans Ja
nécessité d’eximiner nine ce qui ne four puruit que le sésultat
d'une imagination tuul organisée. C’est sous ce rapport que
nous eroyons devoir entrer en lice pour donner notre avis €
fournir nos objections sur ce plun aussi bizarre qu'impraticable.

Il est probable que Puristocratir, ay potit pied, qui sort de der-
rière les Cosptois dans nos colonies, ne serait pas fâche
d'une sembluble transformation ; car, comme on te pourrait
raisonnablement augmenter une chambre sans établir le contre-
poids dans l'autre, nos aspirans aux conseils exécutifs et législatifs
nurnient [a chance de devenir des Lords temporels du Royuunie-
Unis ; les chevaleries, lex Buronets, les comtes, les Marquisats,
les Duchés tombernient conune une rosée rafruichissante sur nos
ardents amateurs de titres, et les iirrepieds, les naveltes, les eu-
clumes, les bulles de colportours de leurs ancêtres seraient etlin-
Cés pnr des armoiries qui leur feraient oublier ln democratie de
leur origine. le hacquet du brasseur deviendruit le carosse du
noble Paie ; la barque du marinier, seraitle Yncht du Duc.
La chambre des communes présenterait un bien singulier us-

semblage de personnes arrivées de toutes les coutrées, auxquels

Une manquerait sans doute tien autre chose que l'experience
des grandes affaires, les notions politiques et les connaissances
locales, pour législater avec quelques succès cette grande musse
qui forme le grand arbre de l'empire et dont les colonics ne seront
Jamais que des petits rameaux détachés.  Chucun des membres
qui aura traversé les mers pour venir donner son vote dans les
grandes questions qui se débuttent au l’arlement Impérial, aura
ln tête farcio des besOins dela population qu'il représentera; mais
n'aura pus Ja moindre idée déceux de lu population centrale, et
comme chaque colonie comporte un curactère différent, des in-
terÜts particuliers, des passions à part, 1! s’ensuivra une confu-
sion dont toutes les délibérations devront se ressentir, et qui
étermiseront les nffsires sans jamais les terminer.

ll est encore Un autre inconvénient qu'on wa pas envisagé,
my qui ne laisse pas que d’ôtre sans replique : lea colomes
s’uugmentent chaque jour par l'émigration qui y uflue do tou-
tes les parties de la terre. mais principalement des differentes
nations de I'Flurope ; Ia population s’y reproduit d’une manière
peut-être plus rapide quo duns les vieux états; en sorte que les
40U membies additionnels, qu'on veut ajouter aux conununes
unglaises, <e doubleront au tuoins daus une cinquantaine d’an-
nées, tandis quelu ville Grande Bretagne restern stationnaire.
Dans un demi-siècle donc, les députés des colonies devieudront
en plus grand nombre que ceux de lu metropole, et ceux qui don-
nérent lu loi autrefois devront In recevoir plus tard : la législation
se fera par des hommes de l’extérieur, qui n’auront aucün intérêt
à ménager dans la métropole et qui sucrifieront ln mère-patrie
nux exigeunces où à l’amour propredes branches de la grande
famille.
Nogs ne voyons point comment, mêmedès à présent, celte

grande révolution morale ne s’opèrerait pas; cir on ne peut veu
loir qu'ut:eloi égale dans la représentation ; on doit établir cette
representation sur les bâses qu’elle a en Angleterre, et les man-
dataires du peuple à l'extérieur seraient quintuples au moins
de ceux de l’intérieur : le Royaume-Uni ne compte que 22 mul-
lions d’habitans, tandis qu’il possède 114 millions d'êtres vivans
hors de l'Europe. Dens untel état de chose, ln metropole pour-
rait-clly consentir au guicide de sa suprématie 7 Irait- elle compro-
mettre sa position actuelle pour accéder au vœu d'une poignée
d'individus qui rèventdes utopies ? autant voudrait qu'elle abun-
donnât toutes ses colonies que de les tenir à un semblable prix :
vo serait préparer les voies d’une destruction inévitable, sinon
construire une nouvelle tour de Bubel, dont les résultats ne se-
raient pas plus douteux que ceux qui suivirent lu gigantesque
pensée des enfans de Noé.

Onn’a pus réfléchi sans doute auxfreis immenses que co mode
entruinerait et auxquels certaines colonies même ne pourraient
faire tuce. . Si l’on peut exiger que les représentans du peuple
se paient per l’honneurde In confiance publique, c’est alors que
les dépenses sont légères et que celui “qui sé Consncre aux inté-
de ses concitoyens ne se trouve pas duns ln position de se ruiner
pour l’avantage des nutr-s ; mais s'il” s’agissait de traverser les
mers, d’aller s’établir loi:1 de son pays pendant plusieurs années,
de s'exiler des aflections de famille, d'ibandonuer la direction de
sa fortune, de su“profession, de ses occupations quelconques, il
foucirait bien, de toute justice, établir une compensation pour de.
semblables sucrifices. Dans le Bus-Canadz, seulement, et pour’
ne considérer que notre propre Province, le moins qu'on pour-
rait accorder à un représentant, qui serait obligé de traverser l’A-
tlantique et de vivre à Londres, serait £500 : supposons que nous
n’envoyons que moitié des mandataires qui existent actuelle-.
ment, nous surchargerions le trésor de ln province de £22,000,.
sans compter les contingens qui se montreraient peut-être plus-
haut: serait-ce une économie, dans un temps où les revenus
provinciaux suffisent à peine pour souteuir des établissemens
d'utilité première sur natre territoire ?
Ce n’est pas le tout, et l'administration serait entravée, à cha-

que iustant : lorsqu’il deviendrait nécessaire de dissoudre ln
chambre et de faire des élections générales, des années s’écou-
leraient avant que cette opération puisse s’accomplir ; car il fau-
drait le temps nécezsnire pour envoyer des dépêches ‘dans les
cinq parties du monde, pour permettre aux électeurs de se réunir
nfin de voter et pour accomplir toutes les formalités requises. Il
faudrait ensuite à peu près deux it trois mois pour ln, vérification,
des puuvoirs des membres de la chambre des communes ; enfin
ce serait une bevogneà faire Innenir les sessions comme à rendre
lea discussions de plus en plus difficiles.

Les colonies sont des créatinns dela métropole et ne peuvent
espérer à dicter la loi dans le sein de la mière patrie. Celle-ci
peut Lien accorder À ses peuples extérieurs des priviléges locaux
pour diriger leurs affaires; wis ello doit toujours se réserver le
pouvoir directeur et ne peut l'abandonner sans se décider à per-
dre totalement son influence sur des territoires qui n’ont été ac-
quis, créés, fondés on conquis qu'aux dépends des sacrifices de
In generalite de ses citoyens. Si l'on calculait ca que l’Angle-
terre a dépensé depuis qu'elle possède les Canadas, on se per-
suaderait qu'elle les à payé benucoup plus chers qu’ils ne vallent
sans doute. Chaque lnbitant du Royaume Uni a fourni sa quote
part dans les subsides qu'il a fallu débourser, dans toutes les
‘occasions ; chaque habitant du Royaume-Uni à donc un droit de
co-propriété dans les colanies : elles sont une espèce de chose ex-
plaice par nno société, dont les actionnaires peuvent revendiquer
leur droit en raison de leur quote part dans la contribution : elles
appartiennent donc heaucoup plus À ceux quiles ont établies qu’à
ceux qui s’y sont établies, et c’est par un abus des choses que ces
deraiera voudraient s'en rendre les administrateurs exclusifs. Ds tous les projels proposés pour le gouvernement des colo-

Ja meilleure des cuuses, et il Ja gagnernit pres
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nies, celui d'une coopération, par les représentans coloniaux31
législature de la métropole, nous.semble le ha
dénué de bon sens,le plus injuste, le plus impratic

plus shearde, 3 plus

. bet |edangéreux. Certes, il est plusà propos que les intérêts Coloni:
soient représentés et défendus duns le Parlement Impérial ; te
celte opération peut avoir lieu sans artiver à envoyer nu taie
commun une multitude de mandataires. Un svul agent, ch ipar chaque colonie dans le sein même de la représentation dehmétropole, nous semblerait suffire et procurer tputes les garant,
qu’on pourrait désirer. Cet agent serait àinéine de Suivre heintérêts de In Province, dont il serait charge de pouvair spécul.
il aurait toutes les pièces propres à éclairer ses collègues su
çhaque question, il pluiderait la caure de ses clients avec antde chaleur que de sincérité, ce serait un avocat conscience¢,.
. , que toujour.Voilà, selon nous, le zeul mode à adopter pour, coordonner Jag

rapports entre la mère partrie et ses différentes , branches, pou
ussurer les droits de tous, pour joindre des parties séparé
qu’alors, pour remplir la lacune qui existe d
tions avec lauterité dont nous relevons.

pour
8 Jus-

AUS Ros communies.

  

BatiTs :-—Depvis trois ou quatre jours le biuit s’étoit répandu que M,
TOURTON, second secrétaire du Dord DURAM, avait donné sa démission 4:
qu’il se disposait à partr, fatigué des atlaques continuelles dont il vail ét.
l’objet et dont il serait peut-être encor: le prélexte dans le l’arleme
Nous croyons qu'il existe peude personnes dans cetle prosince,
ce ne suientcelles qui flairent cet emploi, qui recruient avc plnisi
ble événement s'accomplir. Tout le moude à bien con:pris que
faites sur Mr. Turton etnicat les cforts de l*

nt Inpéris!

% nos qu

T Un sembl,.

les imputation
esprit de parti, qui, n’ôsant ee

prendre au Lord Donat Jui-mdme, pour contrarier le succès de #3 mission
vhercheit à déprécier chucun de ses actes, lin de lui inepire
de prégaunir d'avance contre les résultats peu douteux de
suirie jusqu'à ce jour par le noble Gouverneur Général. I nous semble que
le comte de Durham l'erait bon marché à ceux qui veulent downer vu:
ue politique qu'ils ne connaissent point et dont ils ne sont prs respons.
ble,en sacrifiant à leurs criailleries un homme qu'il a jugé digne d’être associe
à ses (ravaux, en permettant que ses choix deviennent les objets d'u
exercée avec fruits de l'autre côté de l'Atlantique, en tléteuirant, sur les asser.
tions Lazardées de ses adversaires politiques, une élévation gil a jugée ule,
Duncutre côté,si Mr. Turton cédait aussi facilement aux clameurs que quel.
ques personnes vindicatives ou quelques paisphlétuires profèrent contre lui,
il donnerait gnin de cause à leurs accusations et prouvernit qu’il les redoute:
il se retirerait volontairement les moyens d'augmenter sa réputation d'habilie
et de pouvoir s'énorguesllir d’avoir contribué aux changemens extraordinaires
qui doivent ramener la paix comme fixer In prospérité dans cette importante
partie des dominations de Sa Majesté ; il re fermersit à jatnais la carrière de
son avancement, parcequ’on viendrait ensuite, à chaque pne, lui rejetter qu’il
s’est condamné lui-même dans la circonstance actuelle. Mr Turton doit tee
ter fermeau milieu de l’urageet s’en fier sur le bon sens } ublic pour l’exoine.
rer d’accusatious de torts de Jeunesse, qui ne lui retirent sans doute rien du
désir comme de ln capucité de rendre service à ce pays. ln vie privée de-
vrait être murée devont la vie politique, car dans tousles pays du monde lk,
sommités sont entachées de pécadilles qu'on pourrait faire passer pour des
crimes, s’il (alloit les mettre ou jour arce toute les zentillesses dont on asesi-
sonne ordinairement le scandule pour le rendre plus frappant. Les Canadiens
demandent justice à ceux qui sont chargés de conseiller le Lord Durham e:
ils ne recherclent point autre chose.
Ce qui a deuné plus de publicité su bruit de la retraite de Mr. Turton et ce

qui a produit d'avantage d'anxidté eur cet événement, sont les officicuses nou-
velles que firent cireuler les amis d'ADAM Ton, écuyer, ex-réducieur du
Herald, et l’un des partisans les plus outrés, non pas du constitutionsiieme,
mais de l’ultra-torisme, dans cette Province, Us dissient que le ruedit Avan
THOM, avait été choisi pour succéder À Mr, Turton, et chacun s’étonnait que
le Lord DuURHAM ait oublié si vite la régle qu’il s'était prescrite, * de rester
étranger à toutes les factions,” pour élever, à l’un des premiers emplois de scr
conseil, un homme qui s°étair montré si vicleut dans son esprit anti-canadieu.
Ceserait donnerla place d'unpersonnage recoznmandable ou pamphétaire qui
s'est complu à répéter tout ce qui a été dit contre lui, qui a commenté longue-
ment toutes les saletés détrtées dans la métropole, et ce serait sans doute ur
uction blessante pour Mr. Turton lui-même. ADAM THox fut l’un de ceux
qui se montrérent les plus opposés i administration du Lord Gosford, et qui
fit tout en son pouvoir pour empêctter la conciliation de s’opérer ; ce fat lui
qui conçut le beau plau d'enrolement, d'équipement et d'armement des Cars:
biniers, qui devaient foicer Je gouvernement d’alars à se déclarer pour la fsr-
tion ultra-Lory ; ce fut lui qui parle avec le plus de force de soulevement de lu
part des Bretons et d’appel aux Etats-Unis pour soutenir une cause alors op

posée à lu marche du gouvernement ; ce fut lui écrivit tont d'articles où lu

servitude des Canadiens était prèchée en paroles tellement grossières qu'il
était impossible aux Bretqns cux-mêmes de ne pas s’indigner d’une guerre
aussi injuricuse, In écrit dans le Ferald des articles assez forts contre |-
Lord Durham, et son introduction dans l'administration serait considéré“

comme te traité de pair, par conséquent deviendrait un encoursgement %
celui qui crigrait le plus fort ; enfinil fesait partie de In fameuse députation

qui ménaça notre gracieuse souverrine, £2 il n'tai pus d’un caractère à faire

croire qu'il pouvait ignorer le fameux paragraphe. Il serait peut-être bien su
Lord Durhom d'oublier une injure personne®e, mis celle faite à sa souveraire

doit être pune par l’exclusion, à tout emploi, de celui qui s'en est rendu cou

pable. On alluit plusloin : où avuit prétendu que le susdit Mr. Trwo% arsi:
été nommé [egal adviser du Lord DUNIHAM, tt une semblable nomination eus
Été une injute bien gratuite à fire à tout le harreau de la province, qui
compte une infinité de capacités, contre lesquelles pâlirait toute l'assuranee

prolixe de Mr. Thom. Ce dern‘er n’est qu'un avocat d'hier, dont pas une
cause n’a encore révelé la capacité ; il n étudié le droit en fesnat des articles

contre le droit d'égatité entre tes sujets Drilanniques, ce qui népeut Paroir

mis à mêmed'être un legal adviser profitable ; cafin, notre province, qui pect
s’énorgouiller des noms des Stuart, des Moaualete, des Aylwins, des Walker
des Buchanan, des Duval, et de tant d'autres Qu’on pourrait nommer, aurait à

rougir si l’onlui préferait un homme qui n’a pas encure une réputation acquise
dans la dernière de nos cours de justice.

r du dégoûta,

la marche az.

ne Censure

 
 

ENCORE UN IMPRODENT :—Nous voyons avec charrin lorequ’il se rea-

contre des hommes auxquels le passé n'a pas donné une leçon suffisante et gt

semblent se complaire à acquérir une triste célébrité, parceque ces cireonstas-

ces donnent matière eux ennemis «es canadiens de l'aire croire au gourerne-

tment-qu’un espeit de rébellion prévant parmi eux. Les moindres événemens

sont saisis et commentés avec avidilé, et fes Cuite particuliers se transforment

presque toujours en faits généraux. Un habit nt de la paroisse de Ste. Me-

lanie, prés de Berthier, s'était rendu coupable de disobéissance à l'ordre de

milice concernant l'inspection de ce corps, lé 29 Juin dernier; condamné à l’a-

mende pour ce fait, il refusa de la payer et if fut ordonné de procéder à son s°-

restution. Roque résista à l'exécution du Warrant 3 le Hérald prétend qu'il

(ut aidé dans sa résistance par des voisins, qui se déclarèrent déterminés à be

point laisser accomplir les ordres de la Reine 5 mois nous nous refusons Ce

croire à un serablable acte, qui rerait vn véritable cuirage aux lois et pourra +

être punis sévèrement. Dans cet état de choses, 1e ehSril de Mor.tréal dut + rerdre à Ste. Mélanie avec te grand Conétable pour =: saisir du cougsbles
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 mais ce dernier s'était enfui Cans les Etats-Unis ; ce qui porte à croure que

ss voisins n'étoient pas déferminés, comme le prétend le Héroid, à résisier aux

ordres de la Reine. Mais tout le qronde sait que le Hérokd a un penchant tou,
particulier pourles amplifications, surtout lorsqu'elles tendent à compromettre
latitude de tranquillité de nos habitans, qui fuil le désespoir de ce papier.

Quoiqu'ilensoit, nous ne eaurions trop recommander à nos habitans, comme

teur défenseur le plus zélé, comme leur avocat le plus ardent, comme leur

ami le plus sincère, d'éviter toutes les orcasinus qui pourraient les conduire à |-

démentir Ia bonne opinion que le Lord DUSIIAM à conçu d'eux. Si de mau-

vais Éerits peuvent les égarer, qu’ils les rejetterl ; car le passé doit être nne

cerrible legon pour l'avenir, et îls savent bien que ceux qui les excitèrent ne fur-

ut point ceux qui surent les soutenir ni les défendre ators que le grand jour se

présenta.

 

INCIDENT.~Si une ordonnanuce met i couvert contre les réclamatinns de ceux

oui furent arrêtés injustement pendant les derniers troubles, il parait qu’elle ne

an a rien sur ie lerritoire des Etats-Unis, ce qui ne nous étonne pas du

tout. Voici un incident .qui prouve cetle assertion assez désagréablement :

{1 y a prés de six mois, au temps où les alertes étaient Créquentes sur nos

frartieres, un officier des douanes dans les Etats Unis, appelé Paddue , fut

arrêté à Huntingdon et detenu pendant une nuit, par un détachement dout le

capitaine Davidson était chef. Onprétend qu'il avoua qu’il était venu comme

espion afin d’exatniner In place favorable pour une attaque, ct qu’il fut délivré,

sous serment qu'il ne s’embarqueient plus dans une semblable affaire, imuis

qu'il fournirait au contraire tous les renscignemens qu'il pourrait avoir par le

suite sur les mouvemens de l’autre coté. Ce Paddock demeura i uu endroit

«ppelé les quatre coins de Chateauguay, à 4 miles de l’autre côté des lignes.

Lundi dernier, le capitaine Davidson ayant eu quelques uffuircs à arranger

ros de la demeure de Paddock,fut arrêté en antrant dans le village, sur un

cepias, pour dommages de Mille dollars pour la nuit de détention de Paddock.

Le capitaine Davidson est demeuré prisonnier à Malone, ayant refusé de don-
ner caution pour arrêt illégal, et Ja matière reste mointenant à régler entre les

deux Gouvernemers. le frere du capitaine Dnsidson et Mr. Rose, tous deux

officiers du même corps,sunt allé conter l'affaire à Mr. EMice, de Beauharnois,
qui leur a conscillé d'aller voir le Lord Durham, afin qu’il exerce son inter-

vention dans cette affaire. Nous ne savons trop comment le Lord Durham

puurea intervenir dates une affaire qui, dés sonorigine, fut une violation de la li-
derté individuelle exercée envers un citoyen d'une puissance amic. Si Pad-

dock à réellement fuit les aveux qu’on prétend. nous ne voyons pas pourquoi

un }'a remis eo liberté au bout d’un nuit de détention,sans le soumettre à un

jugement public ; s'il ne les a pas (ait, son arrestation étuit arbitraire et celle

de Davidson eet un ricochet matheurenx. Mr. Davidson re peut guère ar-

ayer de Vordonnance du Conseil Spécial du Bas Canada, dans une affaire qui

concer ne une citoyen Américuin'et lorrque le hazard l’a poussé à se trouver
lui-même sur le terrein de l'ennemi qu’il s’élait crée. Au surplus, on est ex-

trêmement facile aux Ptuts-Unis à arrêter les gens ; quoique ce soit la terre

de La liberté pur excellence, le premier vents peut vous faire coucher en prison

en fesant serment que vous lui devez quelque chose, et comme il n’y a pas de

toi de purjure, ou est à ta discrétion du public au moins une nuit. Mr. Pad-

dock, en s« rappelant ce qui se passe si souvent dans sa paicie, aurait Lien dû
ne preudre aucune mauvais humeur potr In petite expérieneo que lui fit faire

te capitaine Davidson sur le territoire Canadien.

 

INVAME MENSONGE :—Un misérable papier, qui fait la honte du Bas-Ca-

nadn et qui circule parmi nos ouvriers ainsi que nos habitans pour les démo-

rofiser, donna, dans son numéro de samedi dernier, unarticle sur une préten-

due scène qui se serutt passé,le mercredi précèdent, À bord du balcau À vapeur

-UCanada, entre quatre Canadiens et les officiers d’un détuchement du 73e. ré-
giment. Nous uvons autorité de pervonnes respectables pour démentir, dans

les termesles plus formris, un récit aussi mensonger qu’injurieux pour les offi-

tiers qui eu sont les objets et pour le corps cstimable «uquel ils appartiennent.

On affirme que des mesures vont être prises pour connaître et faire punir £6-
voretment les auteurs d'une nussi basse et caloinnieuse fausseté,

 

INDUSTRIE ET AGRICULTURE :—Nous avons regu le deuxiime numéro
du volume premier d'une publication, en langue anglaise, sur l'Agriculture,

intitulée The Canadian Quartely 2gricullural & Industrial Magazine, dédié
aux (ermiers du Cunnda, par Wir.crass EVANS, auteur du traité suc l’agricul-

ture et de plusieurs nutres ouvrages qui traitent tous sur l’industrie ln plus

productive du sol Canadien. Il est réellement inutile de fuire l’éloge de cet
ouvrage, après avoir nommé celui qui l'a écrit. Personne n’ignore que Mr.

William Evans ne soit le meilleur économiste, et quel’agriculture ne possède

on lui le meilleur guide en (hévrie comme en pratique. La spéculation n’est

Jamais entré dans l’idée de Mr. Evans, qui n’est mû par uneun autre senti-

tneat que par celni d'être utile à tes concitoyens ot de promouvoir les connais-
sances utiles dans tout le pays.

Nous ne Saurions trop recommander cet ouvrege à tous pos habitans, qui y
puiserunt des enseiguemens capatles d'exécuter des aunéliorations immenses

sur leurs terres, el d’en aurmenter les produits ainsi que d'en exciter la ferti-

ltd, Cet ouvrage parait tous les trois mois, en un cahier de G4 pages, qui
farine un fort volume à la fin de l’année,et ne revicat qu’au prix de dix chelins.

Il est imprimé par MAT. Campbell et Becket, d’une manière quifait honneur
aux talens Iypographiques de ces messieurs. Les matières sont en très grande
abondance: elles traitent principalement de la culture convenable au climat,
ainsi qu’à la nature du territoire des Conadus. Le commerce,la navigation ot
l’industrie y tiennent une place honorable, et tout ce qui peut contribuer à la
diffusion des choses utiles, à la campagne, y est recucilli avse soin. Nous ex-

primerons le regrêl que celte publication soit en langue anglaise, parce qu’un
zrand nombre d’habituns Canadiens sont privés de l’avaninge que préseute sa
lecture. C’est par cette raison, et pour l'intérôt général, que l’ancienne légis-
lature, qui, quoiqu’on en dise s'occupait quelque fois d'autre chose que de
disputes de prérogatives, avait accordé une somme pour la traduction et la
réimpresrion, en langue française, du Troité d'Agriculture de Mr. Evans; elle
avait jugé qu’il était à propos de mettre un semblable ouvrage à la portée de
nos cultivateurs, et ea circulation était bien susceptible de l'aire opérer des
changemeus profitabies dans l'art de l'agriculture. Nous regarderions comme
an bienfait, une disposition du gouvernement qui permettrait la mémo tradue-
tion ellamême publication pour le Megazine. La penséo favorite du noble
Lord DURitAM à toujours été d'avancer les intérêts des cultirateurs, et sans
doute que ec dernier moyzn n’échappera point à sa sagacité,

 

Les Royaux :—Ce régiment vicat de recevoir la nouvelle de In nomination
des officiers suvvants : le Capitaine Dugal WeNieol, pour être major, sans ac-
vivlion, en place du fen Major Warde ; le Lieutenant S. Simpson, pour tre
Capitaine en remplacement de MeNicol 3 l’Enscigne J. Jardio, pour être Liru-tenant en place de Simpron ; et Je Sergeut Major J. McCourt, pourêtre En-
2elznc en remplacement de Jardin.

 

MAUVAISE INTERPRETATION :—Un scothman, dans le Jiireld de Samedi“nie”, feint de prendre le :hange sur un article dn Populaire, dans lequelanus dimes ce que les canadiens étaient nrêts à (aire si jarnais Is rebellion le-vi lu râte dans cette province, sous le masque de la loyauté. *¢ Noire Ecos.
+ 33, qu’on prendrait peur un Gascon où tn Normand. dit que nous avons écrils
No‘pouvons hn-dimrat prédire que du moment où les ultra-loyalistes de-viendront rébelles conlie cux (eo quéest lvs français canadiens) il ay auraY'en signal À donn-r pose voir des milliers de canadiens accpurrir, Xe,Notre cuméro de Vendredi dernier, Jans fequat se trouve cet article, servira ànoire ju-Ufication; aous uvo 18 dt Lestucliemcal :
‘ Nous pouvons prodite hardiment, au contraire, que dès J'instant où nos

de

 

ultra Toyaux léveront une tête rébelte, il wy aura qu’un signal i donner pour
voir des milliers de canadiens accourir sous le drapeau britannique, à l'um-
brage duquelit leur serait alors permis de rendre à leurs adversaires touts ice
coups qu'ils en out reçus.

Et cartes, cette phrase t'a rien de commun avec celle qu'on nous prête. On
ne peut pas devenir rébelle contre les canadiers ; on peut te devenir cuntre
notre grncieuse souvernine,

=

Les milra-loyzux ont gagné lrurs-éperons contre
des révolutionnarres qu'ils prétendent avoir Étuagés ; les conadicns ont leur ré-
vauch= & prendre, et ils In preudratent, bien certainement, si quelques-uns dus
ultra loyaux oublinicnt ce qu’ils doivent au gouvernement.

————————————

Arcuse’s pu HavT-CaNepa i—Le Niagara Reporter donne le Toserip.
lura suivant :

Samedi, 4 Août 1838.—Aujourd’hui les prisonniers convaineus furent con-
dates comme ab sut : quatre vinécicsins, pour félonie, à être exécutés dans
la prison, et douze sujets britanniques, à être trainés eur une claic jusqu’à lu
place de lexécution, el là, être peudus, pour ensuite leur corps servir à la dis-
section le 25 courant! ’

 

LEs CATIOLIQUES DU MAUT-CANADA :—Le 19 Juillet, Son Excellence le
Gouverneur Général, tint un lever dans la ville de Toronto, a la suite duquel
une députation dus catholiques de la Province, présidée par te Vénéruble F18-
que et accompagnée par Messire Dr. Thomas Îtolph, d'Accaster, ayant agi

sur laquelle Sa Seigneurie daigna faire une réponse daus laquelle elle s’en-
gugea à leur rendre uge ample justice :

A Son Excellence le Très Ilonorable Joux Grorce Comte de Dun-
HAM, Ke, &c. Ke.

Qu’il plaise à Votre Excellence,

Nous, catholiques du Huut-Cunads, demaudons permission d'approcher
Votre Excellence avec nos chaleursuses ot sinetñès congratulativas our son ag.
rivée dans cette Province. y

Nous devons également exprimer notre joie etnotre satisfaction en voyant
un noble persontage des talens et du haut caractère reconnus de Votre Excel-
Jeuce, invest de pouvoirs plus étendus que ceux qui oraient été jusqu'ici
contiés À un stijet britaunique, choisi par Notre Gracieuse Sourcraine pour
examiner et réparer Lout ce qui peul être truuvé de céfectueux où de mauvais
duns administration generale des différents uffaires publiques du Gourerne-
ment de | Amérique Septentrionale Britannique.
En méme temps que celte circonstance oflre la preuve la moins équivoque,

de l’ardente sollicitude de Sa Minjesté pour promouvoir le bien-être et le bonheur
do ses loynux sujets Canadiens, ehe nous inspire la plus entière assurance
qu’une mission de telle importance pour la pruspérité future de cette Proviuce,
ait été confiée à une noble personne, dont l’eutière liaison uvec les amis les
plus consictante, les plus éclairés etles plus vénérubles des libertés civiles et
religieuses, dant les efFurts depuis prés d'un glemi siécle dans cette louable
cause l’exclurent de tout emploi, el qui, par ses grands tulents s’est rendu si
tecommandable à tous les catholiques de l’F.mpire Britannique, nous offre l’as-
surance la plus sutislaisante comme la plus convaincante quu nos intérêts aussi
bien que nos réclar stions ne seront point dévaignez ou ne souflriront point
lorsqu'ils seront placés entre les moins de Votre Excellence.
Alexander McDonell, Evêque de Kingston, «i. T. Baldwin, de Toronto,
W. P. McDonagh, de Toronto, John Lyons, de Niagars,
Michel R. Mills, du Lac Simcoe, ¥. Kings, de ‘l'oronto,
Edward Gordon, de Niogara, Alexanire McDonell, Conseiller.

‘Thomas Rolph, Scerétaire.

 

MONTAGNARDS E.Cossa 18 :—On sait les liens extraordinaires Qui atinchent
les dufférents clans de Montagnards en Ecosse aux chefs belliqueux qui les
conduisirent si souvent, dans les anciens temps, Lant à la rapine qu’à la victoire.
Walter Sco:t, Ecossuis lui-même, a si bien dépeint ces pouplaues qui ressem-
blent beaucoup aux tributs de Bedouins et qui ne forment qu’une seule fu.
mille, qu’il est inutile de s’appesautir plus longtemps sur tout ce que comporte
de remarquable ce caractère à la fo s fler et humble, farouche et dévoué, cruel
et généreux, vindicalilet hospitalier, et qui en fait, pour uinsi-dire, une na-
tion à part, sur laquelle ln civilisation n’exerce pas plus ses bienfails que ses
ravages. Quclques-uns do ces clans on conseryé dans l’emigration tout ce
qui les distinguait daus la mère patrio ; ils sont encore duns le nouveau monde
ce qu’ils étaient dans l’ancien ; les montagnes de l’Ecusse paraissent s’être
transportées sur quelques monticules du Haut-Canada, ot Pattachement ex-
tragrdinuire aux chefs et les liens étroite de parenté aunt restés encore do-
bout autour de la chaumière du colon écossais -- ”
Le Major Général Sir James McDonell devait Être certain de trouver un

æccucil fruternel duns la Province voisine, aussi la visite qu’il a fait nux Glen-
garrys, accompagnée de Monseigneur l'Evêque MeDoneil, a telle dà être un
sujet de haute satisfaction pour fe brave Oflicier. Un grand corps de Gleu-
garrys se rassembla à Lancaster et l’escorta jusqu's Williamston, Le lende-
smaiu le Major Général passa la revue des quatre régimens de milice connus
sous le nomde Glengarry et il cul à exprimer sa satisfaction de rencontrer un
corps de compatriotes aussi nombreux daus les Cansdas. Durnutson séjour
dans le pays, Sir James visita beaucoup d'amis et délecta Jes Montagnards cn
leur adressant la parole duns leur Int:gue naturelle, qu’il parle avcc une ex-
trême facilité.
Une nombreuse escorte suivit Sir James et son vénérable compagnon de

voyage jusqu'au balcau-à-vapeur au Long Sault, où il lui présentèrent l'u-
dresse suivante :

«du Mujor Général Sir James McDonell, K. C. B. et X. C. FT.
MORNSIEUR,—Nous Montagnurds Ecossais. dés Comtés de Glengarry et de

Stormont, demandonsla liberté d'exprimer le sincère prnisir quo nous éprou-
J Yons à l’arrivée parmi nous d’un membre aussi distingué de la lanfilie, dans les
propriétés duquel beaucoupd’entre nous et d’entre nus pères reçurent la nuis-

| ance, et qui n tant contribué lui même à umaîntenir le caractère établi depuis
si longtemps de ses nobles ancêtres.
Nous pensons qu’il n’est pas néccesaire de vous assurer do notre altache-

ment aussi chaud qu’inaltérable envers Notre Souveraine et à In constitution de
la snère patrie ainsi que de notreferme détermination de soutenir et maintenir le
gouvernement de Sa Mojosié et nous sentons, si l’opportunité se présente, que
sous un chef qui hérits des principes et des vertus de ses ancêtres, nous offrirons
une preuve substuntielle que nous possédons encore du caractère des Mon.
tagnards écossuis, dans celle terre de notre adoption.

SIGNE’ PAR PLUSIEURS CENTAINES.
A celle ndresse, ausei concise gu’expressive, le brave Major Général fit ia

réponse suivante :
Aux habitans de Glengarry el de Stormont.

MESSIEURS,—Je vous retourne mes très sincères remerciemens pour les fé-
licitations que vous m'avez adressées, ainsi.que pour les marques d’uifection
et d'amitié que j'ai reçues dans les Comiés de Glengarry el de Stormont. Du
moment ou je reçus In nouvelle que Sa Majesté avait gracieusement daigné
approuver ma nomination à Etat Mejor de l’Amérique Scptentrionale britan-

] nique, je me promis le plaisir de vous visiter ; et je regardai votre bienvenue,
non pas comme due à non propre mérite, mais À la imétuoire de mon frers
regrelté, qui, durant sa vie, vous aima autant qUesn vio elle-même. Vous
avez kozoré sn mémoire par mon intermédiaire, ct vous m'avez convaincu que
les cœurs des Montagnards écossais batlent aussi chaudement dans les Cona-
das, que sur les montagnes ombragées de notre mère patrie.

Messieurs, vous l’avez dit uvec justice : il n’est pas nécessaire de m'assurer
de voire attachement ardent et inaltérable à Yotre Souveraine et à la constitu-
tion de la métropole. Vous l'avez prouvé par voire conduite passée ; et si les
circonstances réclamaient encore votre servise actif, Je sais que vous souticn-
driez l'honneur que vous avez déjà montré. ’

J. McDoNELL, Major Général.
eectr creptnt.

Courses DX MONTREAL.—Les courses auront, cette snnée,avee plus de «0-
Jennité que de coutûme, et nous ne doutous pas qu’un grand nombre de citoyensve s’y portent de toutes les parties du pays. D'abord elles seront honorées par
la présence de notre noble Gouverneur Général, et c'est dire qu’elles neront
embellies par tout co que les environs possèdent de plus recommendable
comme do plus fathionable. Ensuite, les prix ont été augmentés d’une mag-nifique donation faite par le Gouverneur Général, et dont nous avons déjà
rendu compte.

Les commissaires des courses sont ainsi qu'il suit: G, W. Aubrey, écuyer,
Président ; Dr. Rolertson, Vice Président ; FL S. David, Secrétaire ; LordCh. Besuclerc, du ter. des Royaux ; Lord Arthur Lennox,du 71a. régiment;
le Capitaine Willinms, du 24c. régiment ; le Mafor Bridges, de l’artificrie
Royale; le Copitaino Shirley, du 7e. de Hussards ; le Cavitaine Ermalineer.
de ta Cavaleric Royale de Montréal ; A. Rambeau, écuye. ; l’Hün. T Pang.
nen ; l'Hon. C. @. Sabrerois De Bieury ; le Major, C. Penner, de/la Cava.
lerie de Ianchine ; et le capitaine S. Bellingham, de”1A Cavalerie/Royale de
Moutréal. ;
Le lor. jour, qui sora le Lundi 20 courant, aurontlieu ls Trial Stakes de £2

40 cli. chaque, auxquels les directeurs sjouteront £25, pour les chevaux nour-
 

comme Scerélaire, présenta l'udresse ci-après, qui (ut gracieusement reçue et.

ris cn Canada, qui n’ont jarsais courrus $ la Bourse du Club de £50, et de £5
par chaque cheval. vinsi que la prix de la Garnison. -

Le 2e jour, qui sera le mardi 21 courant, suront lieu les courses pour le prix
de le Cuvalerie, pour le prix du Gouvarneur, pour le prix des .Propriétaires et
pour le prix des,Dames, .
Le 3e. jour, qui sera le jeudi, 23 courant, suront liou les courses pour lo

prix de Ville, pour le prix des Chasseurs, ot le prix pour tous les chevaux Vat-
tus pendant los courses. . to

Vendredi dermier, jour designée pour-nompmer len chevavx qui doivent:eour-
rir pour In coupe de.100 souverains, don magnifiquefait par son Excellence fs
Gouverneur Général, les 20 noms suivanls furent enregistrés-; .

Mr. Guy, Ble. régiment, e. h. par."Eclipse.
Mr. G. W. Yarker ©. sm, Miss Barrie

Do. do. ch, Midus,
Do, du. Rival, .

Mr. Crasctls, Te. Hussurds, L. g Denis,
Capt. Shirley, do. c. g. Grimalkin.
Col. White, do. c. g. Cheroot.
Me. Percy Cunningham, b. #- Durve.
Myr. Sharpe, b. m. Witch. ;
Mr. Jones, h. c. Barbeau,
Mr. Alex Buird, e. h. Sir Charles,
Hon. R. UJ. Harwood, b. hy ———
Mr. B. Gibb, br. m. Molly Kelly.
Mr. Abram Richard, b. m. Flying Childers,

Da. do. sg Waverley.
‘Mr. W. Page, br. g. Ttlescope.
Mr. James Sassup, — m. Ainionette.
Mr. Thomas Adams, L. g. Linber Jim.
Cspt. Conroy, À. D. C. b. h. Timoleon,
Copt. Clitherow, A. D. C. €.g. 

 

Recortt.—kn Gnzeble de Québec nous apprend quo despersonnes arrizaut
des côtes sud, entre Rimouski os la Points Lévi, rapportent favorablement suc
l'êtat de la récolte à l'Ile Verte. Co district comprenant les paroisses de
Pile Verte, des “Trois Pistoles, de St. Simon, de St. Fabien, de Ste. Cécile du
Bic, de flimouski, de Sta. Flavie, do St. Jérôme,.de Ste. Anne des Monts ot Ue
St. Norbert du Cap des Châts, est cclui qui a souffert si sévèrement durant
les derniôres cinq annécs par l’inclémeuce des seisons, particulièrement par la
précocité de ls gelde. Les habitans ont presqu’entièrement abaudonné la
culture du blé, et se sont confinés dans celle ded’avoine, du barley, du rye et
des pommes de terre, qui ont tous un aspect favorable, Ia récolte du Coin est
aussi abondante. De nombreuses (familles vivent entièrement sur la pêvhe et
sur les herbrs rauvages ; les gazons amassés dans les champs, offrent la plus
chitive apparence ; mais ces habitans sont soutenus par culte gaité qui est le
plus curactéristique de la population, et ceux qui we trourent en meilleures cir-
constances ont abondamment donnés de charitables secours. Le produit des
pôches sur les banes a dté d'une abondance inhabituelle cette nnnée, ct 4 616
distribué à.tons ceux qui vinrent pour partager le butin ; les établissemens de
bois à Rimouski et il Klctés ont fourni de l'ouvrage ct ont librement acheté
tes billots recueillis par les (crmices, Lo peuple est animé par l’espoir que ses
infortunes arrivent à leur fin, et nous prions sincôrement qu’ils ne soient pas
déçus dans cette attente. Sept des paroiss-s sont de nouveaux étublissemans
commencés depuis trente ans, Il y à seulement peu d'années que la route n
travers le portage de St. Simon au Bic cst ouvorte ; elle est maintenant excel-
lente comine toutes les nutres routes qui existent à une courte distance de la
ville. Les officiers de routes etles tenanciers étant particulièrement zélés à
accomplir leurs devoirs. Durant tes chaleurs insupportables 4 Québec,il fait
presque froid nu dessous du Bis. Il y cut une gelérie 29juin tA Pégard do
la récolte au dels, ln perspective n'est pan aussi flattouse ; St. Roch, l’une des
meilleurs paroisses pour frs blés, souffre beaucoup des imouches, ot d'autres
paroisses sc plaignent du môme inconvénient.

 

BIENFAISANTE INVENTION :—Les américains ne s'appliquent guére à
sauver les humains, mais les français font leur plue.chèro étude de cetle vertu,
ce qui établi entre l’Ancien et le Nouveau munde le système des compensa-
tions ; tandis que les bateaux à vapeurs enlèvent des centaines d’existendes sur
le Mississipi, l'Ohio ct tous les grands fleuves d’Amériques, les modestes
bords de la Seine sont témoins d'expériences de préservotions. Des essais
prératoires d’une nouvelle combinaison de soupape de sureté viennentd’ôtre
l'aites à Paris. On présente le nouveau procédé comme furt ingénieux, et l'au-
teur espére être parveuu À résoudre l’important problème qui consiste à rendre
les chaudières des tnachines à vapeur jnexplosibles, d'après son exposé, la
volonté mâme de chauffeur ne pourrait parvenir à les (aires éclater. Une
commission de l’institut dont Mr. Arago eatle rapporteur, doitdonner très pro-
chainement son avis sur Pimportance de cette invention, Nous souhaitons
que nos voisins s’empressent d’aJopter ce mode préservatif, leur populätion ne
paurra qu’y gagner, et l’humanité n’y perdra point,

rtteree trgr

PaATRIACHE :—I1 existe 4 1lildghansen, en Silesie, un veillard Agé de
cent quarante deux ans, qui estJ'objet de la vénération publique.
table veillard ve nomme Hanstlertz ; depuis dix sept uns, if n’a pas mis le
pied hors de In maison qu'il habite ; le seul exercice qu’il prenne est de faire
“eux où trois fois le tour de la chambre. Quand le temps est Leau, il ouvre
sa fenôlre, «1 fume deux ou trois pipes. Il y a dix ans qu’il ne purlo plus ; il
ne prononce que des sons inarticulés dont ses amis peuvent seuls comprendra
le sens. ‘Tous ses enfans cont morts depuis longtemps; il n’a auprès de fui
que des petits neveux qui (ui prodiguent les soins les plus touchadts,

trtt tte

Co respec.

ARARE LE PENSIONNAIRES :—Les Elats- Unis ne manquent point de pen.
sionnnires, «t si le Canada en posscdail autant, il est probalie que l’on aurait
quelques raisons de plaintes à proférer contre la profusion du Gouvernement.
D’après un document présenté dernièrement au Congrès,il est affirmé que le
nombre de ces pensionnaires se divise cornineil suit ; savoir :

Invalides pensionnaires, ce. 42
Pensionnaires sous l'acte du 18 Mars 1818, . . 8,930

Do. sous l’acte du 15 Mai 1828, . Lo 692
Do. sous Pactedu 7 Juin 1832, .  . » 25,783
Do. sous l’acte du 4 Juillet 185%, «1,92

—

Total des pensionnuires, 41,458

Quant à la somme à laquelle se montent ces pensions, clle n’sst pas donnée,
mais il n’est pas déraisonnable de l’évaluer à 100 plastres par lôte ; st qui
ferait 4,145,800 piastres. Jolie petite somme assurémentlorsqu’il fout la rs,
lever sur la sueur du peuple.

 

EVENEMENT :—Nous apprenons que le Major Général CLITHEROW, s0
renduit ce matin avre son épouse à la montagne, pour y accepter un déjeuner
chez les Messieurs du séminaire. Pendant lu route, les chevaux prirent l’é-
pouvanto et la voiture fut renversée.  Madome Clitherow et le brave Major
Général évitèrent fort heureusement lo coup ; mais nous somme dévespérés
d'apprendre que le Capitaine Clitherow, nide-(le-camps, fut assez sérleuse-
ment blensé. Cet accident empêcha la partie d’avoir lieu et força la compa-
gnie à retourner.

 

NOUVELLES DIVERSES.
= Le gouvernementde la Perse,à l'initation du gouvernement Turc, à éta-

hli une (uzelte d'Etat, qui Gt son apparition le premier saai dernier, et est
publiée mensuellement. Elle est litographiée sur une grande feuilie infulio
et porte pour ornement les armes de Perse. Ello est imprimé ou Palais du
gouvernement à Tcheran. ln première page est destinée aux nouvelles des
royaumes da l’Est, et Ia seconde à celles des royaumes de l’Ouest. Ecs ma.
tiôres sur la Perse prennent la tête ; alors suivent celles de l’Afçhanistan, de
la Chine ot drs Inder,
— Le Rochester Advertiser, parle d’un géant américain, col. Porter, né au

Kentucky, qui doit pnsser en Europe. [I n’a actuellement quo 22 ans, ot por-
te 7 pieds 6 pouces de hauteur. Ondit qu'il n'a pas encore atteint son entidro
croissance et qu’il avait gagné 3 pouces depuis les derniers 18 mois.

 

DECES.
A St. Athanzse, vendredi le dix du courant, à l’âge d’un an et dix Jours,

Marie Henrictie, enfant d’Edmond Clément, écuyer, notaire du dit lies,
Aux Troir-Rivières, vendredi 3 du courant, madame Sarah O den, veuve de

shonn'able Lance Ugdan, tn des juzes de In Cour du Banc du Roi four ls hae
trict de Montréal, et miro du Procurcur-Gaénéral dn ertte Province. agde de
84 aus. Cette véudrable dame, qu'une longue vie de commerce affectueux et
(43 bienfaisance avait rendu chère à un nombreux cercle d'amis, a disparu de
celle ecênt terrestre, pleine d'ann:cs, de l'amour et du respect Ge Loul Ca qui
l'environnait, el de cette cypérance chrétienne qui pacstout cr'undement,
Elle laisse derrière elle Ie souvenir de ses qualités catimables et exemple do
ses ver:us, Commele plus digne héritage du ses nombreux descendants, 

   



LE POPULAIRE.
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ANNONCES.
AVIS PUBEIC N

$ Bureauda Tresorier des Chemans,
« Montetal, la 13 Août 1838

PB. SOUSSIGNE, TRESORIER DES CHEMINS DE CETTE

VILLE, nutifie, par sos pregentes, & tous ceux qui doivent encore à la

Ville de Montréal, ponr COTISATIONS, TAXES SUR CHEVAUX, &c:,

Qu’à moins qu'ils ne viennent régler DE SUITE leurs compies respectifs,

dans so: bureau, Il sera sous l'impérative nécessité de les poursuivre pourle
comples.secuvreiment de ces P P. AUCER,

Trésorier des Chemins.
136 C49.

AVIS
AUX FINS DE PARVENIR A CONSTATER LES AFFAIRES DE LA

SOOIETE DE-WOLFRED NELSON ET CIE. DE ST. DENIS.
ES Personnes qui ort des reclamatious contre 11 susdite Suciété, sont

. 1. prides de so trouver, (Ou représentés par quelqu'un.) à L'HÔTEL DE

"NELSON, sur le Marche Neuf, à MoNTBEAL, JEUDI le VINGT-TROIS-
JEMEjour du présent mois, à DEUX heures P. M.

Lu F. DESCHAMBAULT,
L'un des Associés.

131-Montr6aly 10 Août, 1838. * m-48
rnin

A VENTE ANNUELLE des POELE3 de ST. MAURICE et de
TKOIS KRIVIRNRES, aura Hou au Magasin des sousignés, le VENDRE"

LI, SEPT SEPFSEMBRE prochain.
Les détpits seront donnés avant la rente. ;

FORSYTH RICHARDSON, & Cie.
131-Montréal, le 7 Août 188. tn. j.-48,

DisTRICY bi [. ecru lenu une DESSION de la COUR DU BANC DU
MonTtaEaAL. ROI pour Irs causes crimineltes, dans et pour le district
d- Montréal, nu l’ALAIS DE JUSTICE, dans la cité de Montréal, le LUN-
Dl,» vingt-septidme jour d'août courant, à DIX heures dumatin. Je donne en
conséquence avis i tuts ceux qui ont intention de poursuivre aucun des prison-
nibors détenus dans la prison commune de ce dustrict, qu’ils aleut à être tà'et
alurs préseus, pour les poursuivre commo de juste ; ct je donne parcillemer:t
avis & tous les Juges de paix, coronaires ct officicre de paix, dans et pour le dis-
trict ousdit, qu’ils aient 14 et alors à se trouver en propres personnes avec leurs
rôles, dénouc.ations ot autres instrommens, pour faire les chases qu’il appartient
à leurs divers cffices du faire à cet égard.

ROCH DE 85T. OURS, shérif.

ux-48

Vis PUBLIC est donné par lus présentes,que les inimeu-
SAVOIR. § bles ci-apros aventionnées ont Été smeis et scront vendus

aux temps et lieu cl-duscoon Mentimmnés. Toute opposition ajin de conserver*
pourra ôtre produite en aucun tempe pendantles deûx jours qui suivront le rap.

port du Writ, -
ALIAS VENDITIONI-EX"ONAS.

MONTREAL A SAVOIR OSFPH SHAND;de la Scigneurie de NOYAN,
No. HY. ‘ dans lo District de Montreal, commergant, de-

mandeur coutros lex terros CL prsscssions de SAMUEL ANDRES et de
STEPHEN R. A VDRIIStony deux de la parvisse de St. Joseph de Chambly,
ds fe District do Montréal, commerg ants ct associés, couduisant leur com-
merce ensemble à Chambly, sous les noms et raisons de S. & S. BR. ANDRES,
conjointement et sépardment, difendeurs.. Les terres et possessions tention.
nôcs el décrites dans !a c’dule marqué A, ct ansexée au Wril, commie suit,
savoir:
Uu lopin da terre aia et situé au Canton de Chambiy, de lu contenance du

six ou sept arpens en auperficis, lo tout plus pu ingins sans garantie de mesure
précise, Lorné au front par le chemin du Roi, en profondeur pur le Canal, d'un
COM au Norl-Est par Mada re de Salabery, ot du Côté Sud-Ouest pur Mr.

Mai, ct nutros, .nvoc Une maison cn bois À deux étazrs, écurie et autres dé-
pendanees dessue Condiruites. Pour être tendu à 14 purte de l’Eglise de La dite
paruisse dn St. Joseph do Chambly le VING I SEPTIEME JOUK D'AOUT
Courant, à DIX HECRES du matin.

Le dit ordre rapportable le premier jour d'Octobre prochain.
R. DE ST. OURS,

Sherif.

  

Purcau du Shérif,
} £2-Montréal, 10 août, 1838.

MonThEAL,

Bureau du Shéit >
Ve Août, 1833. $

 

133- a-18

MONTAK AL, | VES PUBLIC est danné par les présentes, que les immeu
JAYOLR, $ bles ci-après msiitionnés ont 616 saisis ct seront vendus

uux lemps et lieu ci-dessons mentionnéz. Toute opposition afin de conserver
pourra Être produite en aucon temps, p«ndaut les deux jours qui suivront le
rhpport du Writ,

ALIAS VENDITIONI EXPONAS.
MesTaFAL, RANCOIS PIGEON, Aubergiste, de la cit$ de Mon-
No. 642. tréal, dans le District de Montréal, Curateur à

CHARLES LANGEYIN, al «ent de cette Province, contre les Terres et Pro-
puétés de JORH P11 DESAUTELS mit LA FOINTE, Bourgeois, de la Cité
et di district de Montréal, ler dits Terres et Propriétés Étant décrites dans le
cédu'e annexée au dit Writ do Renditiont-Exponus comme suit, savoir :—

lo. Une terro sise et situéo dans lu deusicine concession de la paroisse du
St, Joseph de Clmmb.y, contcuantquatro arpens de (ront sur vingt six arpens
de pro outeur, te tout plus où moins, prounnt devant au chemin de front, en
profondeur à François Monsau, Nnent d’un côte au Nord-Est à Paschal
Millet, et de l’autre cÂt6 au Sud-Ouest à Jean. Baptiste Cloutier, avee une
grange et autres bÂtimens dessus conatrtats.

20. Unlopin du terre, sis et situé dans lu première concession de la dite pa-
‘toissc de St. Joseph do-Chambl:, contenant quatre urpens de front sur dix ar-
pens de profoudeur, le tout plus où moins, prenant Jevant au nommé Chuussé,
en profondenr at chemin: ds Mrons de Ia deuxieme consession, tenant d’un
côté au Nord-Pet, à Pierre Barsalou.ct du l’autre cô:6 au Sud-Ouest au dit
Jean Captiste Cloutier, nvee uje maison ct æutres bÂtimens dessus const uits.
Les dits immeubles 4 dire rendus en an seul lot, sviets À tne certaine rente
pu faveur de Mes:ire Jean-Baptiste Bélunger,laquellesera spécifiée te Jour de
1 vente.
Paar &:re vendus dln potte do 1 iglise du ta parvisse de Si. Joseph de

À Chambly, lo LUNDIT, VINGT SEPTIFME jour d'Août courant, à ONZE
hedrcs<u matin. Le dit Wiit rapportable le premier jour d’Oetnbre prochain.

: R. Dx S71. OLAS,
Siérif.

Bu-eau du Shérif,
135-00,

N KR. MACKENZIE, do TERREBONNE, pric ses VOISENS les MESSIEURS
5 du village, cl ceux des poruirses voisines, présents samedi dernier au leuH maison, Clacceptur ses auileurs.semureiments pour Jeurs sccuu®s promplset efic ICE QUE SAUFÔFENUL #1 propriete, il-lrs assure le sa vive recunuaissatee.127-6 Aone, 183 h47.

A NÉNDRE PRESEN PEMENT, «2 posscasion donnée de suite, Un ToneM AFIN docinguente piels de profui-teur ayant cingrante pieds de face surla GRANDE RUE DU FALBOURU ST. LAURENT el cenl un pieds de face sur laruc RoCHEITRR, dons ure és belle situation ct uppartenant & ky ruccession
COURLCAMBLC. S'udtes or pour Lailer aux héritiers COLRCANBECchez Me, HURRIE, ca zitre d'années, grande cue du fasbourg St. Lure,

AVIS PUBLIC

178-Montréal, 8 A 201, INR, nj-47

Erpar les présentes doré, que les COMMISSAIR ES,nommés sousi sdonn,ure Proviveiule, chagitres pt, © pour s ençuérir des reclama-tions de certains loyaux Anbitans Jd: cette province, pour les pertes qu'ils ontéprounses pendant la furnière rebellion denolurée* tieidront leur s ance, cn
verts de In dita G rdontinee, àsr CHARLES, dans le comté de Richetieudans le District de Mostréul, MERCREDI le 13 Aoû, à DIX heures, Apdh

Par odie, +

{Août 1838, $ dis,

J. CHARLTON FiSHER,

129-\ontréal, 8-Aodt. 1838. Ceres la Comission,
CULLEGL DE CHiap BLY

A RENSTRES DES CLASSES de ce COLLL3Ÿ ua le OT APRESq ae SEFTENIBRE rosa. ce CU ih cura fica lt QUATRE

11S Chambly, 30 juillet, 1838. m=-12.

. . \ AVIS. 'FY ANOUTTS Persônues endettées à G. We. 32 VU C0IL ‘17 Bulets on Comptes"eu « id vent ; re, ueAee ; o tprides de <enir réglet aus Lo" »+4- 1.2 acront poursuit ies*

15 !4coxly , O jus, TS
mj-22

MAISON DE PENSION:
ADAME VEUVE GERARD ayaut fixé sa detncure à l'entrée de la rue
»-Sanguinel, pôrte voisine de lu demeure de J. Gugnon Ecr., avertit,

qu eile pourra prendre deux ou trois pensionnaires. _
N.-B. Colle pension sera teuue sur un BON PIED, et les conditions seront

TRES LIBERALES.
116-Montréal, 27 Juillet, 1438. mj 42

R. MONDPLE l* RESIDE, et TIENT sun ETUDE en lu taionde
feu James CHARLES GRANT, éer. Rue Noire Dame, en (ace du

ferrein où est situé le PALAIS DE JUSTICE.
119-Montréal, 30 juillet, 1838.

COMMISSION D'INDEMNITE"’.
VIS PUBLIC est donué par ces préscotes que les COMMISSAIRES
u.minés par suite ce Pordonnance de la premiere année du règne de

Sa Majesté, chapitre seplieme intitulé orduanance pour auforiser lu nomina-
tion de commissaires pour examinerles réclamations de certuins habitaus loyaux
de celte Province au sujet des pertes soutenues pendant lu dernière rebellion,

ont ouvert leur BUREAU dans la manson formant le coin des rues Grate et
ST. GABSIEL, dans cetle ville, pour les effets contenus dans la dite ordonnance;
et que les heures d'ouverture du Bureau sunt de DI X'heures du mutun à TKOIS
de l’epres nudi.

Les commissaires Sont autorisés à ajourner leur siège à telles parties du puys
qu’ils penseront convenable de visiter dans l’exécution du pouvoir dont ils sont
investis ; Il sera donné duc notice de ces vjournemens aux parties intéressés,
ainsi que des licux où ils tiendront leurs sieyes aubséquents.

l’ar ordre des cominissaires
J. CHARLTON FISHER.

Greffier de la commission,
mj 45

 

mj—43.
  

154-Montréal, 2 août, 1838:

COLLEGE DE L'ASSOMPTIUN.
KS EXCERCICES LITIERAIRES de ce COLLEGE commenceront le
13 du présent mois, dans Papres midi, et finiront le 14 au soir. Les

CLassEs recominenceruntle. 18 Septembre.
ED. LABELLE, PTRE Directeur.

Comme nous aurons ‘besoin d’un MAITRE nouveau, nous prions ceux
qui déatreraient venir ici,-de nousle faire connaître au plutôt. Nous exigeous
un certificat de mœurs et de cspacité,

 

E. L.....
_mj-44"121-1Assomption, le ler d’Août, 1838

AVIS.
VWOUTES les personnes qui doivent à la succession de feu JULIEN
BEAUDRY, en son vivant étudiant en droit en celte ville, sont requises

Ce s’ucquiter sous le plus brel délai, cutre les muins du SOUSSIGNE*, s0n cre-
culeur testamenlaire, ct toutes celles auxquelles le dit Sieur Julien Beaudry
pourrsit devoir, sont requises de présenter leurs comptes sous peine de forciu-
Hoh.

 

ED. BEAUDRY N. P.
192-Varennes, le 41 juillet, 1838. wj 44

Avid.

Ë.IMPRIMERIE du Populaire, rue St. Nicolas No. 3, se charge, à des
prix modérés, de Louies especes ue Jobs et notamment de BLANCS pour

les diflérentes Cours. Elle a constamment prêts: Sommalions, Subpænd,
Suisies-Uugerics, Suisies-Arrôle, Executions, Proceus-Verbaux, Actes de No.
taire-, Actes de Procédures ; te tout en français cleu anglais.

Montréal, 12 Avrii, 1838.

 

 

AVIS.
EF. Soussigné ayant été nommé curateur À LAURENT AUGUSTE MO-
REAU, nutairo à lu résidence de Lapruitie, actuellement absent de cttte

province, pric tous ceux qui du.vent u Mr. Mureau de venir de suite payer
entre les mains du Soussigné ou ceux à qui le susdit Moicau devrait, de pré-
seuter leurs comptes dans le plus bref délui,

‘ MEDARD {IEBERT.
mj-25.
 

82-Laprairie, 9 juin, 1838.

It. BERNARD prend l'occasion présentée pur l’unnonce de la dissolu- Ï sion de la société LARUCQUE BERNARD ET CiE,, pour offrir ses
i services & Sue amis, en qualité d'AUENTdans lu COMMISSION EN GENERAL.

Mr. Bernard a,duns lus marchés du Cunadu, Vr xpérience de beaucoup d’an-
nécs, durant lesquelles il cat devenu tres (amill :r avec les productions du

| pays et les diverses articles d'importation. Jomssunt de la confiance d’une
nombreuse clientelle, il pense qu’il est en situation de Cairejustice aux consi-
Bnations de ceux qui poorruicut lui confier lo deposition de leurs marchan-
diss,

Mr. Bernurd a loué due partie des Magasins dans lesquels la société de
Larocque Bernard et Cis. cuuduisaient leurs slfuires, el dans lesquels il con-
duira les sicunes. Des treangemnens sout prit pour le mw -Utre à même de faire
de libérales avances sur‘les tuurchandises qui ai seront consignées.

Entuée par la rue St. Paul,
Montréal, le 7 Mai, 1838,

MARCILANDISES SECILES.
NDEPENDAMMENTdes ventes pur Encuns, le soussignés sera cons-
tamineut et aboudumiment fourni d’un at sortiment de MA ACHANDISES

DE GOUT et D'ENTREPOTS, pour êlre vendues en ventes privées, Cus
Marchandises proscuant de cousiguations ; Clles seront duunées à des prix
réduits, et avcc un court crédit.

m.j.-10.
 

J D. BERNARD, AGENT.
9U—Montréal 16 Juin 1838. in. j.-26.

CUIRS A SMELLS,

CUIRS A EMPEIGNLS ET PEAUX DE VEAUX.

E SOUSSIGNE u un bun asscilitient des articles ci-dessus 4 vendre
avec un court crédit,

J. D. BERNARD. AGENT.
88-—Montréal, 16 juin, 1838.” ti. j.-26.

VENDRE —2000 PEAUX DE RATS MUSQUES,d'uue qualité supé-
rieure, uy. nt été conservées en 1337, pur

B. DEMERS kv Ci,
Nurché-Neuf.

6-Montréal, 16 avril, 1938. môw-l

TN SUPERBE EMPLACEMENTsitué danse centie de ts paroisse
de Sre, GENEVIEVEauprès de l'Eglise, ‘propre pour le Commerce;

tenant à ta rivière ; de la c.nienance d'un derni arpent de profoudeur,
LOUIS. CHARBONNEAU.

I rupridtaire.
104-Ste. enevière 9 juillet, 1838, mj.-31

ROBES LEE BUFFLES DU NO#D-GU£ST,
PEAUX PASSHES EN CHEVRI.UIL ET l'ARCHEMIN.

 

 

E SOUSSIGNE eff à à vendre à des termes avantugeux .—
1300 des mei ‘cies Robes de Bulles du Nord-Ouest,
160 peaux d'Orignal.gt de Gheyreuil jus:Évs.
300 do. de Bufli:à - +" - du.

Z0U du. de Caribou passées en Purchemin
ww J. D. BERNAND, AGENT.

89 —Mantréal, 16 juin. 1883. - m. j.-26

8 VENDRE :--Carles Guugrashiques de Québec, Muntzcal, liaut ei
AA. Bas-Canaua, par Bouchette à LA 4 la serie,

Cs RT,
Description Topographiquedu Cuuada,tro.» tomes, ensAnrlaus, à £2

: ACRINSON & Cie.
m2.

s.
-

Montréal 17 aval, 1138,

VINS, BRANDY, GENIEVRPES. &c.
‘FE SOUSSUINEn regu en comignation, el offre à sencie avee un court
crédit :— :

Eaux de ie de Cognac, de Ratherdarn, de Genièvre, Vieux Itumde la Ja-
maïque vins de j'or.u de Mevscaro du lHermitege Clard &t Chempagues ;
ca sontiad, et sucre blane tafinés ; thés, cafés, Finpois, Mout srde, Picrres

Lives ; lluites de Lin boslilie e: non bunilte ; Seiutures, Savons, chandel-
les et une variété d’auters erticles dans In mêtne Ligue.
Le souss.gné cr'eud di : Wujours Sicr aprarorisionné des meillours sortes de

vins. et prévient bes fannbus privée se les Nessicur. du Clergé qu’il est en son
nouvoir de lcue fournir des articles naturels e 1 vane, toat aussi Lion yu'en
toute autre cliuses. i

J.D. BURNARD, AGENT.
, 91-—Montréal, 16 juin 1578 a. j. 26.
js .

FR NOLLES à BLUPLAUT TO LANDAI. ES +1 ANGLAISES l'ATRN.
TEES, 8 tend.od N°47, tie des Cornmi sale, x sur le bord de l'eau,

ALFRED LaRCCQUE,
G5-Montréal, 28 mai, 1€28, 135-18, 

PP+020 TEREer trD _

| HÔTEL'DE LONDRES, ~~
OU NAVRE (SEINE INFERFEUHE) FRANCE, -

(ET HOTEL, l’un des mieux montés et des mieu
tidvre, offre à tous les voyageurs des commodity

préciées par tous les étrangers qui l’out habité,
113-Hirvre. 28 mai. 1838,

ES MEMOIRES PARTIGULIEKS du Major KICHARDsUN.
B, les détails de l’oppression sans exemple, exercée sur cet officier, Ledunt qu’il étaiten Espugne, par le Lieut. Général Sir DE LACY EVANS
seront publiés le premier de Septembre, par MM. Armour et Ramsay S,
réal, et au bureau de lu Gazette de Québec.
On peut souscrire aussi au Bureau du Populaire.
Cet ouvrage, bâsé sur des ducumens officiels, ct contenant nomb

respondances publiques avec le Lieut. Gén. EVANS,et les bri
CHICHESTER «À autres, est destiné à lu presse, dans la vue d’être soumis
la Chumbre des Communes, devant laquelle les Questions dontil s'axit *
déjà été agitées'en partie, ct à laquelle lout l’uuvrage sera soumis. °°

‘Fous éditeurs quiinsérerout cet avertissement six fois dun
leurs journaux, obliendront par là et recevrout une copie d

l’on pourra se procurer, dans le Haut-Canadu, au burcau
nicle, et nu bureau de la Gdzette ruc du Roi, Toronto.

GRAND HOTEL DE ROUEN.
A ROUEN (SEINE INFERIEURE) FRANCE.

SUR LE PORT.
NET ETABLISSEMENTrenomnié se recommande à tous les étrangers

par la bonne tenue des uppartements et l'excellence de lu table. 8 ;
trouve tous les journaux étrangers, On y à toutes les aises qu’on peut désires
Laville de Rouctl, sur la route directe de Hävre à Paris, se distingue partbeu-
liérement par ses nonutaéns'antiques, pur son port ouvert su commerce du Le-
vant, de Vitalie, de Espagne, des Pufssances du Nord et de l’Amérique, par
son zausé par sa bibliolunie publique de 40,000 vuluines, par ses Lhéâtres Re

112-Riouen, 24 mai, 1838. mj.-37, ‘

A VENDRE.
IX BELLES TERRESdans le euptième rung

53 à un maille seulement de l’église ; la plu
bâtimens et dépendances.

Pour les conditions s’adresser à F. B. BLANCHARD
au l'owuship de Kingsey.

silués'de ‘la ville

8 cl des allintjy,, éa
np

mj -26,°

» 8 Mont.

nbre de egy,
gadiers SHAW,

5 lus colonnes de
ect OUYrage que

du Kingston” Cire.

-

du Towuship de Kincsyr,
s g.aude partic enscmencée; ang

 Écuyer, Draretand,

ANTOINE PRATTE,
JOUIS ROBIDA, Fis,
J. B. ROBIDA,
J. B. CORMIER.
J. B. MAI TELLE.

50-Kingscy. ce 10 mai, 1838,

DISSOLUTION Di SOCIETE.
A Société qui n ci-devant existée entre les soussiznds, sous Îe nom et tar

i 4 sou de LAROQUE, BERNARD &% Ci. est dissoute cu jour, de cou:eate-
tent mutuel.

Les aifuires de cette société scroat liq iidées por Vin ou Partie des soussh
gnés, au Bureau accoutumé de la dite raison, sur la rie des Commissaires, mu.
#-vi> les quais de débuiquement du Sicatnboa!.

tn. 1-13

(Fits. ANT. LAROQUE,
* )J. D. BERNARD.

mj=10,

S:qué

Montréal. T Mai 1838.

L'ALILLANCE.
SSURANCE BRITANNIQUE ET ETRANGKRE SUR LA VI ET CONTRE

LÀ. LE l'EU, COMPAGNIE DK LONDRES, CAPITAL CINQ MILLIONS
SPERLING. ASSONANCE CONTRE LES ACCIDENTS De FEU. Afsue
RANCE :UR LA VIE. Par ia dite Compagnie, au bureau du Soussignd,
Ageat a Montreal.

C. TALL,
-1

HOTEL ET RESTAURANT FLAN cals
A NEW-YORK.

LE ROCHER DE CANCALE,
TENU PAR CLAUDE BROYER, Brood Wuy, AU COIN DZ REED Street,
NETTE Maison ott Von parle frangais et wnglais, ‘est Leoue par an ancieà
_/ DOLDAT DE LA GARDE; Qui a lait touteles campagnes de lu vi psbligue

et de l’empire, 6t qui a été cuisinier de S. M lEmpercur NAPOLEON, pepudant
son séjour à PILE D’EL:E.
On ytrouve waison G. pension. opparteaw nts garnis, ris taurant français =

vârte, ct tous les objets 4 1 constituent lu ba re la mieux approvisionnée,
Presque tous les Cana ieus qui ont voyage: aux Etuts-Unis, ent honuré ectte

invasisan de leur confilanre: tous ont élé a wi ne d’eu apprécier la bonne teave,
uiusi que l’économie qu’ule présente sur to. © les autres autels de Nuv-Yusk.
N w-York, le 85 avril, 183$, dr».

A V IN DLL.

JWR en barre et en paquets,
Chaînes avec certificats de leur épreuve ay moyen: de ln machine, *
Ancres ctuncres à touer,
Clous cl longs clous,
Isêches el pelles,
Poêles patentés du Dr. Nott, .
Noir 4 avuliers liquide de Warren en pintes, chupines et demi copies.
Do eu pate do cu do ca da, ‘
Chapeaux de Wilson de Londres,
Articles menus de [crronnerie,
Cancyas,

‘Toile 4 poche,
Toile gr,

y Huile ds graines de lin,
Prunes d’Ente, gros choix et autres,

Montréal, 16 uveil, 1938."

 

ATKINSON & Cie.
inedMontréal. 17 avril, 1838, ;

AMERICALN HOTEL.
A DiirFALC.

E SOUSSIGNEa l'honneur d’uvertr 1e publie vovnzeur qu’il vient de ‘
prendre l'fmérlewin Hotel Jaus la Grande Rue (Aain-<trcet) de tu ville

de Buffalo, el qu’.l est prê: à recevoir toutes les persuntes qui l’hunureront de
teur coufisncr.

Cet Motel est t-nu sur un très grand pied 5 il contient 16 salons pe-tien
lices, Une salle à aanger de 100 pieds de lou” sur 30 de large, Une auvre sotie

| à manger de 5O pieds sur 203 quatre-vingt size chambres à concher, deux
salons publics et une salle ds lecture publique 3 lu tanison est surinontee par
un Dôme très élevé, duquel ou peut adinirer le lag, be vile, le port ed la cum.
pague euvironsanté.

LEWIS LL. HODGES. ; +,
wj.-37107.—Buffalo, 6 Juiilet, 1838.

 

CONDITIONS DI POPULAIRK. .
Ca journal se public tre + fuis la semame 3 ea LUNDI, ba MERURES/

et ies VENDREDI, soir. ,‘
Le prix de l'abcinem nt est de VINGT C.[ELINS par année, payables

par semestres ; nun cémnris ls frais Ge pusle. Les souscriplions ne soul jos
requis pour Moins de six mois. Ceux oui veulent discontinuer duivent en
donner avis, poc ÉCIIL, un Mve< avant l'expiration du remestre.

PRIX DES ANNONCES :

 

—

Six lignes clad dose 3, Jer insertion, . 2s, Oil.
Chaqu. iuseriio.: sth=éguente, 74d.

Dix lignes «ù au-dnsuvus, ler insertipas ge. 42 ="
Claqu- itscrii. ts sub. Équente,. . 2 + 2 © vd.

Au-dessus du dix lignes: Jer tusertioh par Ecne, qui.
Chaque ins:rion <ubség..cnte, par ge, 14d.

Îes annoces so ul Hiont tant 10 ue donne pas ordre de disconlinuet,
change (ns que 16 nu.abre d'lnsertion ca’on requrt neg phiot expeimie sur
borde . . .

Le BUREAUDU POPU ART ast'établi rue ST. NICOLAS, taseconde
rue derrière la Braquedu Feupls. On y trouss l’éditeur depuis dia leurce du
tn»... quequ'’à quatre hours à, rés- midi.

Les cocespondanee- doive & êle- - dressée 1, ct tanles rectutiations faites,
frane de Port, a” 1. 1.21 tax. do MAYCONN 4V, éditeur du Populaire:

ls Libreirie de C. I'. LTPH0HON, 1ve Notre D sine. -
L'itaprituerie du FCGOLAINE « ctarg- de la confection de tonte e-prrr

d'ouvrages, aux prix ordi: arer des autres établisse iene de cette vilie.

eee——- mesemmemres—=—==F

MPRIME’2 Moatrial, rue St. Nicolas, par Josrru Guisorny =
Deneurant Scotch Lans, d'arbourg St. Laurent.

   
 
 

les abonnemeus sort rique, T-5 irdre: et les leurs, peuvent être laisséss à


